
Zeitschrift: Générations

Herausgeber: Générations, société coopérative, sans but lucratif

Band: - (2017)

Heft: 89

Artikel: Faut-il limiter les dépenses de santé au-delà de 85 ans?

Autor: M.B. / Cosandey, Jérôme / Spini, Dario

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-830307

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 03.07.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-830307
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


AVRIL 2017
LE DÉBAT

Faut-il limiter les dépenses
de santé au-delà de 85 ans

L'économiste de la santé Stefan Felder propose de limiter les soins à partir de 85 ans.
Cette proposition, qui a choqué, a-t-elle un sens Eclairage.

Cette proposition choque une majorité de gens...
le comprenez^vous?

Oui, car le droit à la santé est un droit humain, et toute
discrimination basée sur un critère administratif, aussi arbitraire
que l'âge, est contraire à ce droit.

Une telle initiative est-elle imaginable en Suisse?
Oui. C'est tout à fait possible en raison de la logique de

réduction des coûts au sein du système de santé.

Feriez-vous campagne contre?
Je ne suis pas un leader politique, mais je m'exprime dans

les médias, lorsque j'ai quelque chose à dire...

Quelle serait, selon vous, une alternative pour baisser
les coûts de la santé?

Pour économiser, il n'y a pas qu'une seule réponse possible.
Des mesures peuvent être prises dans la gestion du monde
hospitalier et du système de santé, sur l'ensemble des prestations.

Il faut travailler sur l'évaluation clinique individuelle, en
fonction de la santé et de l'autonomie de la personne, et non
de l'âge. Il faudrait généraliser les mesures comme les directives

anticipées, la prévention et mieux former les cliniciens
au contact avec les familles et les patients, bien souvent beaucoup

plus sages qu'on ne le pense. Je ne crois pas que la solution
vienne du technologique, mais plutôt de l'approche clinique et
humaine.

A titre personnel, quelle serait votre réaction si vous
étiez confronté à un tel cas?

Si l'on me dit: «Vous êtes trop vieux pour avoir ce

traitement», alors que ma santé est encore bonne, cela me paraîtrait
totalement arbitraire. Je serais évidemment fâché! On ne peut
pas dire qu'un âge donné correspond à une situation donnée.

«Tout le monde

est vite d'accord

pour limiter,

en général, les

prestations»
JÉRÔME COSANDEy, DIRECTEUR DE

RECHERCHE À AVENIR SUISSE

Comprenez-vous que ces propositions choquent
la population?

Tout le monde est vite d'accord pour limiter, en général,
les prestations, par exemple pour un centenaire par rapport
à une personne de 50 ans. Mais, lorsque cela nous touche
personnellement, aucune médecine n'est trop chère. Ce pavé

jeté dans la mare nous rappelle qu'une telle restriction peut
aussi nous concerner, d'où le choc.

Ne va-t-on pas vers une ségrégation pure et simple
des seniors?

C'est pour cela que je n'encourage pas une telle limite
d'âge, car l'âge, selon notre année de naissance, ne dit rien
de notre état biologique. Une personne plus jeune peut souffrir

de plusieurs pathologies et n'avoir plus que quelques mois
à vivre, alors qu'une autre, beaucoup plus âgée, peut être en
meilleure forme.

N'y a-t-il pas une alternative pour couvrir les coûts
de la santé?

Oui, par exemple en quantifiant le bénéfice d'un traitement

ou d'un médicament avant de le mettre sur le marché.
Pour une année de vie supplémentaire de qualité, combien

peut-on imaginer dépenser? Ou en informant mieux le
patient sur les effets secondaires d'un traitement. Nombreux
renoncent alors à une ultime chimio et préfèrent les soins

palliatifs. Les directives anticipées, lorsqu'on est en bonne
santé, représentent aussi une solution.

Seriez-vous prêt à renoncer aux soins vers 80 ans,
vous-même?

Je n'aimerais pas devoir y renoncer pour des questions
financières, mais j'aimerais qu'on m'informe clairement de

ce que serait ma vie avec ou sans un traitement. M.B.
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